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Regeste

DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ, INTÉRÊT DIGNE DE PROTECTION, INDEMNITÉ
DE CHÔMAGE | 15 LACI, 8 al. 1 let. f LACI, 59 LPGA

Erwägungen

E. 1
LPGA). b) En l’espèce, le recours a été déposé en temps utile et la Cour des assurances
sociales du Tribunal cantonal est compétente pour statuer (cf. art. 93 al. 1 let. a LPA-VD
[loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative; RSV 173.36]). La valeur
litigieuse étant inférieure à 30'000 fr., la cause est de la compétence du juge instructeur
statuant en tant que juge unique (cf. art. 94 al. 1 let. a LPA-VD).

E. 2
Il convient d'examiner si le recourant a qualité pour recourir. a) Aux termes de l’art. 59
LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt
digne d’être protégé à ce qu’elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir. La notion
d'intérêt digne de protection d’après l’art. 59 LPGA pour la procédure de recours cantonale
doit être interprétée sur le plan matériel de la même manière que celle d’après l'art. 103 let.
a ancien OJ pour la procédure fédérale de recours de droit administratif selon le droit en
vigueur jusqu’au 31 décembre 2006 (ATF 130 V 388 consid. 2.2 ; TF I 92/07 du 21 février
2008, consid. 2.1 ; TFA C 183/104 du 12 octobre 2005, consid. 2.2), respectivement de la
même manière que celle d’après l’art. 89 al. 1 let. c LTF (loi fédérale du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral, RS 173.110) pour la procédure fédérale de recours en matière de droit
public selon le droit en vigueur depuis le 1 er janvier 2007. Le recourant doit ainsi en
particulier avoir un intérêt actuel à l’admission de son recours (TF 2C_423/2007 du 27
septembre 2007, consid. 1 ; pour l’ancien droit : ATF 133 II 81 consid. 3, 131 I 153 consid.
1.2 et 131 II 361 consid. 1.2). b) En l’espèce, le recours tend à l’annulation d’une
suspension de 5 jours, à compter du 23 juillet 2009, dans le droit du recourant à l’indemnité
de chômage. Le recourant n’a donc un intérêt digne de protection à obtenir le cas échéant
l’annulation de sanction que pour autant que, par ailleurs, il ait droit à l’indemnité de
chômage pour la période considérée. Or, par décision sur opposition du 27 janvier 2010, le
Service de l’emploi avait constaté que le recourant était inapte au placement depuis le 22
juillet 2009 (cf. lettre B.a supra) ; cette décision a été confirmée par arrêt de la Cour de
céans du 11 mai 2010 (cf. lettre B.c supra), lequel est désormais définitif et exécutoire
puisque, par arrêt du 30 septembre 2010 (8C_628/2010), le Tribunal fédéral a déclaré
irrecevable le recours de O.________ (cf. lettre C.d supra). Il s’ensuit que le recourant, qui
n’a de toute manière pas droit à l’indemnité de chômage depuis le 22 juillet 2009 –
l’aptitude au placement (art. 15 LACI) étant l’une des conditions qui doivent être
cumulativement remplies pour que l'assuré ait droit à l'indemnité de chômage (art. 8 al. 1



let. f LACI) –, n’a pas qualité pour recourir contre une décision sur opposition confirmant
une suspension de 5 jours, à compter du 23 juillet 2009, dans son droit à l’indemnité de
chômage.

E. 3
a) Il résulte de ce qui précède que le recours doit être déclaré irrecevable faute d'intérêt
digne de protection à obtenir l'annulation de la décision attaquée. b) Il n'y a pas lieu de
percevoir de frais judiciaires ni d'allouer des dépens (cf. art. 91 et 99 LPA-VD). Par ces
motifs, le juge unique prononce : I. Le recours est irrecevable. II. Il n'est pas perçu de frais
de justice ni alloué de dépens. Le juge unique :               La greffière : Du La décision qui
précède est notifiée à : ■ O.________ ■ Service de l'emploi, Instance juridique chômage -
Secrétariat d'Etat à l'économie par l'envoi de photocopies. La présente décision peut faire
l'objet d'un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82
ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés
devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui
suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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